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St ETIENNE du BOIS 

 
Bouveiron. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Saint-Etienne-du-Bois, le 16 mars 1789, 
à l’assemblée des habitants. 
Bouveyron Paul Marie. (Voir Treffort). Il achète le 
pré de la Lampe, dépendant de la cure de Treffort, 
comme bien national, le 13 frimaire an II. 
Calland Joseph. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Saint-Etienne-du-Bois, le 16 mars 1789, 
à l’assemblée des habitants. 
Charnay Charles. Signataire du cahier de doléances 
du Tiers-Etat de Lyonnière, le 19 mars 1789. 
Chevalon Claude-Antoine. Membre du comité de 
surveillance de la commune de St Etienne du Bois. 
Chevrat Pierre. Membre du comité de surveillance de 
la commune de St Etienne du Bois. Il héberge Jean 
Joseph Grumet, soldat à la 39e demi brigade qui doit 
rejoindre son régiment le 20 vendémiaire an VI. 
Collet Philibert. Membre du comité de surveillance de 
la commune de St Etienne du Bois. 
Convers Pierre fils. Demeurant au hameau du 
Thiondet. Signataire du cahier de doléances du Tiers-
Etat de Saint-Etienne-du-Bois, le 16 mars 1789, à 
l’assemblée des habitants. Maire de Saint-Étienne-du-
Bois en 1792. Nommé maire par le représentant 
Albitte le 22 germinal an II. Il est installé le 19 floréal 
an II. Maire de St Etienne du Bois par arrêté de 
Boisset du 10 brumaire an III. Il est installé le 11 
frimaire an III. 
Convert Claude François. Laboureur. Signataire du 
cahier de doléances du Tiers-Etat de Saint-Etienne-du-
Bois, le 16 mars 1789, à l’assemblée des habitants. 
Député de la communauté pour le Tiers-Etat à 
l’assemblée générale des trois ordres, réunie le 23 
mars 1789 pour les Etats généraux. 
Crétin Claude. Demeurant à Charaiziat. Acquéreur du 
domaine Charaiziat à Saint-Etienne-du-Bois, comme 
bien national dépendant des Dominicains, le 28 février 
1791. 
Diot Claude. Membre du comité de surveillance de la 
commune de St Etienne du Bois. 
Druvet Joseph. Membre du comité de surveillance de 
la commune de St Etienne du Bois. 
Fourrier Charles. (Voir Bourg). Acquéreur d’une 
hermiture à Saint-Etienne-du-Bois, comme bien 
national dépendant de l’Ordre de Malte, le 25 ventôse 
an VIII. 
Gallet Claude-Joseph. Membre du comité de 
surveillance de la commune de St Etienne du Bois. 
Girard Jean. Fils de Clément. Membre du comité de 
surveillance de la commune de St Etienne du Bois. 
Gires D.J. Signataire du cahier de doléances du Tiers-
Etat de Saint-Etienne-du-Bois, le 16 mars 1789, à 
l’assemblée des habitants. 
Goiffon Claude-Marie. Signataire du cahier de 
doléances du Tiers-Etat de Saint-Etienne-du-Bois, le 

16 mars 1789, à l’assemblée des habitants. Membre du 
comité de surveillance de la commune de St Etienne 
du Bois. Marchand en 1807. Nommé juré d’accusation 
et de jugement pour le trimestre de janvier 1807. 
Grandjean Claude Bernard. Signataire du cahier de 
doléances du Tiers-Etat de Lyonnière, le 19 mars 
1789. 
Groboz C.F. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Saint-Etienne-du-Bois, le 16 mars 1789, 
à l’assemblée des habitants. 
Groboz Claude Maurice. Signataire du cahier de 
doléances du Tiers-Etat de Saint-Etienne-du-Bois, le 
16 mars 1789, à l’assemblée des habitants. 
Guillemoz Claude. Membre du comité de surveillance 
de la commune de St Etienne du Bois. 
Guillerminet Claude Joseph. Laboureur demeurant à 
Lionnière. Signataire du cahier de doléances du Tiers-
Etat de Lyonnière, le 19 mars 1789.Député de la 
communauté pour le Tiers état à l’assemblée générale 
des trois ordres, réunie le 23 mars 1789 pour les Etats 
généraux. 
Janinet. Signataire du cahier de doléances du Tiers-
Etat de Saint-Etienne-du-Bois, le 16 mars 1789, à 
l’assemblée des habitants. 
Juin André. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Saint-Etienne-du-Bois, le 16 mars 1789, 
à l’assemblée des habitants. 
Juin Denis. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Saint-Etienne-du-Bois, le 16 mars 1789, 
à l’assemblée des habitants. 
Lobrichon Pierre Marie. (Voir Bény). Acquéreur du 
domaine Poncet, de 3 parcelles de bois à Saint-
Etienne-du-Bois, comme bien national dépendant des 
Lazaristes, le 13 novembre 1792. 
Manellier François. Demeurant à Saint-Etienne-du-
Bois. Il achète une terre et une teppe à Saint-Etienne-
du-Bois comme bien national, dépendantes de la 
fabrique, le 1er fructidor an III. 
Martinet Joseph. (Voir Pressiat). Bourgeois 
demeurant à Bechenaz. Signataire du cahier de 
doléances du Tiers-Etat de Saint-Etienne-du-Bois, le 
16 mars 1789, à l’assemblée des habitants. Député de 
la communauté pour le Tiers-Etat à l’assemblée 
générale des trois ordres, réunie le 23 mars 1789 pour 
les Etats généraux. Acquéreur du taillis et de la 
tronchée à Charaiziat, comme bien national dépendant 
des Dominicaines, le 28 février 1791. 
Millet Jean Baptiste. (Voir Saint-Jean-le-Vieux). 
Acquéreur du domaine de Charaiziat, du bois 
Biottières, du bois Avantailles, du bois Comte et de la 
tepe des Bouleaux à Saint-Etienne-du-Bois, comme 
bien national dépendant des Lazaristes, le 13 
novembre 1792. 
Pacot Claude, né à St Etienne du Bois. Il entre au 6e 
bataillon de l'Ain le 17 pluviôse an II. Présent à la 7e 
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compagnie, à l'armée des Alpes, il reçoit un certificat 
de bons services le 10 nivôse an III. 
Painblanc. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Saint-Etienne-du-Bois, le 16 mars 1789, 
à l’assemblée des habitants. Son fils, Louis Marie 
Damien, élève à l'hôpital de Bourg, est proposé pour 
être élève à l’Ecole de Santé de Paris, le 8 ventôse an 
V. 
Pernet Jean-Joseph. Membre du comité de 
surveillance de la commune de St Etienne du Bois. 
Perretan Pierre. Laboureur demeurant à Lionnière. 
Signataire du cahier de doléances du Tiers-Etat de 
Lyonnière, le 19 mars 1789. Député de la communauté 
pour le Tiers état à l’assemblée générale des trois 
ordres, réunie le 23 mars 1789 pour les Etats 
généraux. 
Perrin Alexis. (Voir Bény). Il achète le 8e de l’étang 
de la Claye à Saint-Etienne-du-Bois, dépendant des 
Lazaristes, comme bien national, le 13 frimaire an II.  
Perrin Claude Joseph. (Voir Bény). Acquéreur du 
domaine du Colombier à Charaiziat, comme bien 
national dépendant des Lazaristes de Bourg, le 28 
février 1791. Acquéreur du domaine Poncet, de 3 
parcelles de bois à Saint-Etienne-du-Bois, comme bien 
national dépendant des Lazaristes, le 13 novembre 
1792. Il achète le 8e de l’étang de la Claye à Saint-
Etienne-du-Bois, dépendant des Lazaristes, comme 
bien national, le 13 frimaire an II. 
Perrin Louis François. (Voir Bény). Il achète le 8e de 
l’étang de la Claye à Saint-Etienne-du-Bois, dépendant 
des Lazaristes, comme bien national, le 13 frimaire an 
II.  
Piquet Anthelme. (Voir Meillonnas & Verjon). 
Demeurant à Saint-Etienne-du-Bois. Il achète une terre 
et une teppe à Saint-Etienne-du-Bois comme bien 
national, dépendantes de la fabrique, le 1er fructidor an 
III. Il obtient un passeport pour se rendre à Paris le 4 
nivôse an VII. Sa délivrance de passeport est signalée 
au ministre de la Police le 14 nivôse an VII comme 
oncle d’un émigré. 
Piquet Claude François. (Voir Verjon). Demeurant à 
Saint-Etienne. 
Piquet N. Signataire du cahier de doléances du Tiers-
Etat de Saint-Etienne-du-Bois, le 16 mars 1789, à 
l’assemblée des habitants. 
Pithioud Jean François. (Voir Treffort). Il achète le 
pré de la Lampe, dépendant de la cure de Treffort, 
comme bien national, le 13 frimaire an II. 
Rigueur Pierre. Aubergiste. Laboureur. Signataire du 
cahier de doléances du Tiers-Etat de Saint-Etienne-du-
Bois, le 16 mars 1789, à l’assemblée des habitants. 
Député de la communauté pour le Tiers-Etat à 
l’assemblée générale des trois ordres, réunie le 23 
mars 1789 pour les Etats généraux. Nommé 
Commissaire du Directoire Executif du canton de 
Treffort le  1er prairial an VI. Il est destitué le 2 
germinal an VII à la demande de Tardy. Renommé  le 
14 messidor an VII. Destitué par le représentant 
Chaillot le 8 nivôse an VIII car il “ n’offre pas par 

leurs opinions une garantie suffisante au 
gouvernement actuel ”1. 
Rongier Charles. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Saint-Etienne-du-Bois, le 16 mars 1789, 
à l’assemblée des habitants. Signataire du cahier de 
doléances du Tiers-Etat de Lyonnière, le 19 mars 
1789. 
Rosset Claudine. Veuve Tribouillet . Demeurant à 
Saint-Etienne-du-Bois. Acquéreur du domaine Poncet, 
de 3 parcelles de bois à Saint-Etienne-du-Bois, comme 
bien national dépendant des Lazaristes, le 13 
novembre 1792. 
Rozet Etienne. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Saint-Etienne-du-Bois, le 16 mars 1789, 
à l’assemblée des habitants. Il achète les prés et terres 
de Mangette et la chapelle de Teyssonge, dépendants 
de l’Ordre de Malte, comme bien national, le 30 juillet 
1793. 
Tepa Denis. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Saint-Etienne-du-Bois, le 16 mars 1789, 
à l’assemblée des habitants. 
Teppoz Jean. Fils de Louis. Signataire du cahier de 
doléances du Tiers-Etat de Saint-Etienne-du-Bois, le 
16 mars 1789, à l’assemblée des habitants. Membre du 
comité de surveillance de la commune de St Etienne 
du Bois. 
Terrier . Signataire du cahier de doléances du Tiers-
Etat de Saint-Etienne-du-Bois, le 16 mars 1789, à 
l’assemblée des habitants. 
Tissot. Signataire du cahier de doléances du Tiers-Etat 
de Lyonnière, le 19 mars 1789. 
Tripoz Joseph. Marchand. Membre du comité de 
surveillance de la commune de St Etienne du Bois. 
Vannier Pierre Marie, sait écrire. Médecin. Signataire 
du cahier de doléances du Tiers-Etat de Saint-Etienne-
du-Bois, le 16 mars 1789, à l’assemblée des habitants. 
Inscrit comme chirurgien dans un tableau destiné à 
l’Assemblé Nationale en septembre 1791. Agent 
municipal de Saint-Étienne-du-Bois en 1797. Néo-
jacobin, il signe une adresse des citoyens de Coligny et 
de son canton, réunis en cercle constitutionnel, 
félicitant Directoire du coup d'état du 18 fructidor 
contre les royalistes. 
 

                                                 
1  Arrêté du représentant Chaillot, délégué des 
Consuls, 8 nivôse an 8. A.D.Ain 1L. 


